
 

 

                               

République Française  

V I L L E  D E  S A U S S E T – L E S – P I N S  
Hôtel de Ville – Place des droits de l’homme – 13960 SAUSSET-LES-PINS - 04 42 44 51 51 – www.ville-sausset-

les-pins.fr 

 

Ecole municipale de voile 

Tél. 04 42 49 28 83 

voile@saussetlespins.fr 

                                           Comptabilité 
      Acompte  quittance n°   

      
            Solde montant 
             quittance n°  

                
  Agrément Jeunesse et Sport n° E.T. 00 38 32  

 

FICHE D’INSCRIPTION STAGE 
 
 
NOM …………………………………………….……..   PRÉNOM ………………………………… 
 

Date de naissance ………………..………….……. 
 

Adresse ……………………………………………………………………………………….………. 
 

Code postal …………………… Ville ………………………………………………………………. 
 

Tél : …………………………………… Mail : ……………………………………………………….. 
 
 

 
STAGE du …………..……………..……………… au ………….……..…………………  2026 

 

 

Matin    - Après-midi   

 

 Stage multi-activités* (optimist, dériveur, paddle, découverte wing) 
 

 Stage multi-activités* (dériveur, planche à voile, paddle, catamaran, wing) 
 

*  matériel utilisé selon les conditions météorologiques 
 
******* 

 

Prix du stage : 150 € 
 

 
Règlement : 
 

espèces    chèque à l’ordre du Trésor Public    carte bancaire   chèques vacances  
 
Acompte reçu le …………………………………… 
 
Solde reçu le ………………………………………. 



 

 

 
 
Je soussigné(e) ………………………………………….…….…………… déclare être assuré(e) en 
responsabilité civile auprès de la société ……………………...…………………………..……. sous le  
n° ………………………………..….. et déclare avoir pris connaissance de l’arrêté du 9 Février 1998 
et du règlement intérieur de l’école municipale de voile.  
 

 
AUTORISATION PARENTALE 

 
 
Je soussigné(e) ……………………………………………….. autorise l’enfant ………………….. 
dont je suis le représentant légal, à participer au stage désigné et certifie que : 

  il(elle) ne présente aucune contre-indication à la pratique de la voile, 

  il(elle) sait s’immerger et nager au moins 25 mètres s’il(elle) a moins de 16 ans, 

 il(elle) sait plonger et nager au moins 50 mètres s’il(elle) a plus de 16 ans. 
 

*********** 
 

J’autorise   / je n’autorise pas   mon enfant à regagner seul son domicile à la fin de chaque 

séance. 
 
En cas d’urgence, le responsable de l’école municipale prévient la famille par les moyens les plus 
rapides. Le stagiaire est orienté et transporté par les services de secours d’urgence vers 
l’établissement hospitalier le mieux adapté. 
 
 
 

A Sausset-les-Pins, le ………..…………………………… 2026 
 

 
Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RGPD : Toutes les données personnelles sont conservées 1 an / Les données collectées sont destinées uniquement à la gestion 
administrative des stages sportifs par le Service des sports /Vous pouvez demander leur effacement à tout moment par mail à 
l’adresse suivante : sports@mairie-saussetlespins.fr. 


